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6  
GOUVERNANCE NATIONALE 

 
"Le droit de décider de la conduite et des lois de l'Etat ne doit appartenir 
qu'au citoyen. C'est pourquoi nous demandons que toute fonction publique, 
quelle qu'elle soit, dans l'Empire, le pays ou la commune, ne puisse être 
occupée que par des citoyens. Nous combattons l'économie parlementaire 
corruptrice d'une attribution des postes uniquement selon des critères de 
parti, sans tenir compte du caractère et des capacités". 
 
Dans l'État national-socialiste, la nationalité est liée à l'appartenance à un peuple. 
Dans ce contexte, il va de soi que la direction et les lois de l'État doivent être ex-
clusivement entre les mains des citoyens - ce qui signifie en clair : entre les mains 
des Volksgenossen ! 
 
Le NSDAP ne tolère pas que les membres d'une ethnie étrangère exercent une in-
fluence sur la direction de l'État. Dans la pratique, cette exigence est surtout diri-
gée contre les influences sionistes, car les juifs sont généralement les seuls mem-
bres d'une ethnie non allemande à exercer concrètement une influence sur la direc-
tion de l'État allemand et à y aspirer, et ils sont en outre en possession de la cito-
yenneté allemande depuis de longues périodes de l'histoire allemande, comme 
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c'est à nouveau le cas aujourd'hui ! 
 
Le NSDAP mettra fin à cette situation. Ce n'est pas le lieu ici d'exposer et 
d'expliquer le problème juif sous tous ses aspects. Pour clarifier ce point du 
programme, il suffit de rappeler que l'idée nationale-socialiste n'autorise pas les 
doubles allégeances :  
 
 L'objectif est une direction nationale de l'Etat - exercée par des camarades du 
peuple qui, en tant que membres de la nation allemande, s'intègrent consciemment 
dans la communauté du peuple et qui, par leur travail de direction, servent 
loyalement la conservation et le développement de l'espèce. Une telle loyauté 
envers la nation allemande ne peut être ni attendue ni présupposée de la part des 
membres d'une ethnie étrangère, car en cas de conflit, leur loyauté semble 
douteuse, celle-ci devant, dans le meilleur des cas, rester divisée entre le peuple 
d'accueil et leur propre peuple, mais dans le pire des cas, ils travailleront dans le 
peuple d'accueil pour les intérêts de leur propre peuple ! 
 
Par rapport à la République de Weimar, le nombre de Juifs ou d'autres personnes 
d'origine étrangère occupant des postes officiels a fortement diminué. La prise 
d'influence se fait de plus en plus de manière indirecte. En règle générale, on se 
sert d'Allemands qui ne servent pas eux-mêmes les intérêts nationaux, mais qui se 
font les laquais d'influences étrangères.  
 
 Nous trouvons une allusion à cela dans la notion d'économie parlementaire co-
rruptrice de la deuxième phrase de ce point du programme. Le NSDAP s'y oppose 
également en refusant que les postes soient attribués en fonction des intérêts du 
parti ou de groupes d'intérêts occultes et en citant le caractère et les capacités com-
me conditions préalables à l'activité de direction !  
 
 De nos jours, l'influence occulte exercée par la puissance coloniale américaine, 
qui n'accorde à la RFA qu'une autonomie limitée, par le pouvoir sioniste, ainsi que 
par de simples associations d'intérêts économiques corrompues et par la soif de 
pouvoir des partis du système, est devenue bien plus importante que la question de 
l'occupation des postes à la tête de l'État, et la revendication de ce point du progra-
mme doit donc également être étendue à ce sujet ! 
 
En fin de compte, le NSDAP exige que la direction de l'État soit assurée par des 
personnes qui en ont les capacités réelles, qui en ont fait la preuve par leurs perfor-
mances ET qui, en même temps, se savent exclusivement engagées dans les in-
térêts vitaux de la nation allemande et qui ont la force intérieure de se comporter 
en conséquence - en bref : 
 
  Des hommes de caractère et de compétences pour une gouvernance nationale ! 
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7  
L'ALLEMAGNE AUX ALLEMANDS 

 
"Nous demandons que l'Etat s'engage à pourvoir en premier lieu aux possibi-
lités d'emploi et de vie des citoyens de l'Etat. S'il n'est pas possible de nourrir 
l'ensemble de la population de l'Etat, les ressortissants de nations étrangères 
(non-citoyens) doivent être expulsés du royaume". 
 
La nation est la communauté de volonté des membres du peuple qui sont cons-
cients de leur identité nationale, qui l'affirment et qui travaillent et luttent pour la 
préservation et le développement de l'espèce. L'État est l'instrument politique de la 
nation qui permet d'accomplir cette tâche. Ce n'est que sous cet angle - le service à 
la vie d'un peuple - que la nation et l'État se justifient et s'imposent d'un point de 
vue éthique ! 
 
La responsabilité d'un Etat se limite donc uniquement aux citoyens qui lui sont 
confiés. Le NSDAP aspire à un État dans lequel les Allemands travaillent et luttent 
pour l'Allemagne et garantissent les droits vitaux de la germanité, comme ceux de 
chaque membre du peuple ! Les non-Allemands sont les bienvenus en tant 
qu'hôtes, ils peuvent séjourner temporairement en Allemagne dans la mesure où ce 
séjour est bénéfique pour la nation allemande, ou du moins ne lui porte pas 
préjudice. Et ils doivent quitter l'Allemagne dès que le but de leur séjour est atteint 
ou que leur séjour nuit aux intérêts vitaux de l'Allemagne ! 
 
  Il est donc intolérable que des millions de travailleurs étrangers séjournent en 
Allemagne dans une situation où des millions de citoyens allemands sont au 
chômage - il est tout aussi intolérable que, dans une situation où l'État allemand ne 
peut plus couvrir son budget qu'au moyen d'un emprunt toujours croissant, des 
millions d'autres personnes d'origine étrangère - travailleurs étrangers au chômage, 
membres de la famille ne travaillant pas, etc. - sont nourris et soutenus à l'aide de 
l'aide sociale allemande, de l'assurance chômage et d'autres mesures sociales, alors 
que, dans le même temps, une nouvelle pauvreté s'installe dans le pays parmi les 
citoyens allemands ! 
 
Le peuple allemand n'est pas responsable de la résolution des problèmes et de la 
misère de masse du monde entier - il est responsable de sa propre survie et de son 
développement sain ! Les sources de force et les possibilités de vie politiques, éco-
nomiques, sociales et autres de l'espace vital allemand et de la nation allemande 
sont mises par le NSDAP au service de l'ethnie allemande, conformément au prin-
cipe "L'Allemagne aux Allemands ! Chaque peuple a droit à autant de prospérité 
qu'il en acquiert par lui-même - mais il a également le droit exclusif et illimité à 
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tout ce qu'il acquiert par lui-même :  
 
 Elle travaille pour elle-même et pour son avenir, et non pour des étrangers ! 
 
 

8  
RAPATRIEMENT DES ÉTRANGERS 

 
"Toute nouvelle immigration de non-Allemands doit être empêchée. Nous exi-
geons que tous les non-Allemands qui ont immigré en Allemagne depuis le 2 
août 1924 soient immédiatement contraints de quitter le Reich". 
 
Au cours des dernières décennies, plusieurs millions d'étrangers ont afflué en RFA 
sous la pression des intérêts de profit capitalistes et des puissances d'arrière-plan 
intéressées par la surpopulation étrangère, le mélange et finalement la destruction 
de la nationalité allemande, et menacent de s'y installer durablement. Tandis que 
l'économie, dans son attitude à courte vue et nuisible au peuple, documente son 
intérêt pour l'exploitation et la pression sur les salaires par l'importation de main-
d'œuvre bon marché et veut garder ici même les étrangers au chômage pour en fai-
re une armée industrielle de réserve et un moyen de pression contre l'ouvrier alle-
mand qui craint pour son emploi, afin que celui-ci n'ose plus défendre ses intérêts, 
les puissances d'arrière-plan - la haute finance mondiale, la juiverie mondiale, la 
franc-maçonnerie mondiale, etc.ont compris depuis longtemps que seules des po-
pulations de masses mélangées, privées de leur identité ethnique et d'hommes uni-
ques au monde peuvent être transformées en robots de consommation faciles à 
manipuler. Les communautés populaires conscientes d'elles-mêmes et fières de 
leur race menacent leur position de pouvoir ! C'est la raison pour laquelle ils en-
couragent l'immigration massive de personnes d'origine étrangère et créent des 
problèmes de minorités artificielles dans de plus en plus de communautés de la ra-
ce blanche. 
 
En revanche, le NSDAP, en accord avec la volonté du peuple allemand, est ferme-
ment décidé à stopper l'envahissement par les étrangers et à le faire reculer !  
 
 La première étape pour y parvenir est d'empêcher toute nouvelle immigration de 
non-Allemands : Aucun nouveau permis de séjour permanent ne doit être délivré 
et aucune nouvelle naturalisation de personnes d'origine étrangère ne doit être ef-
fectuée !  
 
 Dans un deuxième temps, les permis de séjour des étrangers au chômage et des 
membres de leur famille qui ne travaillent pas ne seront plus renouvelés à leur ex-
piration et les permis de séjour permanent seront révoqués.  
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 Enfin, conformément aux intérêts de l'économie nationale allemande, les permis 
de séjour des travailleurs étrangers employés qui arrivent à expiration ne seront 
généralement plus prolongés, obligeant ainsi progressivement la masse des non-
Allemands à quitter l'espace vital allemand.  
 
 En outre, toutes les naturalisations ou réintégrations de personnes d'origine 
étrangère effectuées depuis le 8 mai 1945 devront être examinées et, en règle gé-
nérale, révoquées ! 
 
Ce rapatriement des étrangers se fera de manière humaine, progressive mais éner-
gique, et aura pour effet, dans un délai raisonnable, de limiter le nombre d'étran-
gers à ceux dont le maintien est dans l'intérêt national, ou du moins ne lui porte 
pas préjudice. Nous ne luttons pas du tout contre chaque restaurant chinois, cha-
que glacier italien, chaque membre d'une nation amie qui étudie ici ou chaque 
étranger qui a été persécuté en raison d'une attitude proche ou non de nos idées et 
qui demande l'asile ici. Ce qui est décisif, c'est que les intérêts vitaux de la nation 
allemande et de chaque membre du peuple priment dans tous les cas et que l'im-
plantation de populations étrangères fermées soit strictement interdite ou annulée ! 
 
Si l'on nous rétorque avec le fameux "argument" que ce n'est pas possible parce 
que "c'est nous qui les avons fait venir", la réponse ne peut être que la suivante : 
Le peuple allemand n'a pas appelé les étrangers - ils ont été appelés par une écono-
mie qui ne mérite plus le nom d'"économie nationale", car elle a depuis longtemps 
perdu toute notion de bien commun au profit de ses intérêts d'exploitation. Après 
la victoire du NSDAP, les responsables de cette situation pourront volontiers quit-
ter le pays avec les étrangers qu'ils ont appelés - en laissant toutefois derrière eux 
les fortunes qu'ils ont amassées ! 
 
Et si l'on dit que sans les travailleurs étrangers, notre économie nationale s'effon-
drerait et qu'en outre, les Allemands ne voulaient de toute façon pas faire de "sale 
boulot" - il n'y a là aussi qu'une seule réponse :  
 
 Aucun travail important et nécessaire à la vie d'une communauté nationale n'est 
un "sale travail" ! Le NSDAP met fin au mépris pour le travail physique, "bas" ou 
"sale" et à la valorisation, voire à la surestimation souvent grotesque, du travail 
"intellectuel" souvent improductif - il ne valorise pas le "quoi", mais le "comment" 
d'un travail :  
 
 Celui qui accomplit bien et consciencieusement son travail nécessaire à la 
communauté nationale est reconnu, respecté et justement rémunéré, peu importe 
que ce travail soit physique ou intellectuel, "propre" ou "sale". Au contraire :  
 
 Celui qui accomplit consciencieusement un tel travail "sale" mérite généralement 
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une plus grande reconnaissance et l'obtiendra également dans l'État populaire 
allemand !  
 
 Enfin, il faut souligner que chaque peuple n'a droit à la prospérité que dans la 
mesure où il travaille pour lui-même - et non dans la mesure où il fait travailler les 
autres pour lui ! Si le travail fourni par le peuple ne suffit vraiment pas à maintenir 
le niveau de vie atteint, alors celui-ci doit baisser jusqu'à ce qu'il corresponde au 
travail fourni par les membres du peuple - et non pas être gonflé ou maintenu 
artificiellement par l'exploitation de personnes appartenant à des peuples 
étrangers ! Mais il semble absurde de croire que ce peuple allemand, travailleur et 
capable de travailler, ne pourrait pas, sous la direction nationale-socialiste, 
atteindre et augmenter un niveau de vie convenable par son propre travail ! 
 
Dans l'État national-socialiste, il n'y a plus d'excuse pour faire faire le travail par 
des étrangers et il n'y a plus d'échappatoire à la surpopulation étrangère, au 
mélange des races et à la destruction du peuple !  
 
 Les points 4 à 8 du programme du parti national-socialiste représentent les 
revendications raciales du parti. Ils visent à renouveler la conscience raciale du 
peuple allemand. Ils sont remplis lorsque les Allemands sont à nouveau conscients 
de leur identité nationale, lorsque la nation allemande est dirigée par des 
nationalistes allemands pour les intérêts vitaux du peuple allemand et de chaque 
citoyen, lorsque toute implantation de groupes ethniques étrangers dans l'espace 
vital allemand est empêchée de manière fiable, lorsque seuls les Allemands sont 
encore en possession de la nationalité allemande et lorsque tous les étrangers 
restants sont soumis à une législation sur les étrangers comprise comme un droit 
d'accueil temporaire ! 
 
 C'est pour cela que nous nous battons ! 
 
 

9  
DROITS ET DEVOIRS DU CITOYEN 

 
"Tous les citoyens doivent avoir les mêmes droits et les mêmes devoirs". 
 
Dans l'État national-socialiste du futur, seuls les membres du peuple peuvent être 
citoyens, de même que l'État lui-même sert exclusivement les intérêts vitaux et le 
développement de la nation allemande. Le national-socialisme ne se préoccupe 
donc pas de la relation mécanique entre le citoyen et l'État : 
 
  Dans les États libéraux-capitalistes, par exemple, la question des droits de l'indi-
vidu est si fortement mise en avant qu'il ne reste plus de place pour les devoirs en-
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vers la communauté ; en même temps, la richesse matérielle et la recherche de 
celle-ci sont les seuls critères de valeur dans la vie du citoyen, ce qui conduit à 
la décomposition de toutes les valeurs et conceptions naturelles ou idéalistes et 
produit donc une masse manipulable à volonté d'idiots consommateurs, 
d'hommes en plastique et de robots monétaires, qui sont de la cire entre les 
mains des puissances manipulatrices d'arrière-plan ! 
 
Mais les États communistes, par exemple, ne connaissent pratiquement que des 
devoirs de citoyen :  
 
 Le marxisme étant une idéologie contraire à la nature, il ne peut toujours sur-
vivre à long terme qu'à l'aide d'une dictature terroriste dont le but n'est pas le 
développement de la personnalité de ses citoyens, mais la "fourmi humaine", 
l'humble travailleur forcé. 
 
  Dans les deux cas, la relation entre le citoyen et l'État est purement mécani-
que et profondément contre-nature, puisque l'État et les droits et obligations 
que possèdent ses membres n'ont aucun rapport avec leur ethnie naturelle. 
C'est pourquoi le citoyen se trouve en fin de compte étranger et sans relation 
avec un tel État - il y a aliénation entre l'État et le peuple. 
 
L'État national-socialiste surmonte cette aliénation et fait ainsi de l'organisme 
de pouvoir qu'est l'État une patrie familière et digne de confiance pour les 
membres du peuple. Dans cette patrie, chaque membre du peuple possède, en 
tant que citoyen, des droits et des devoirs égaux, chaque droit représentant en 
même temps un devoir, car notre État n'exige pas de ses membres une obéis-
sance mécanique et ne leur impose donc pas de devoirs sans même penser à 
des droits - pas plus que cet État n'est pour ses membres qu'une structure d'or-
dre mécanique dont on voudrait profiter le plus possible et être dérangé le 
moins possible et dans laquelle l'individu ne fait qu'exercer ses droits sans as-
sumer de devoirs ! Ces deux attitudes caractérisent l'aliénation à surmonter en-
tre l'État et le citoyen, qui est abolie dans l'État populaire national-socialiste ! 
 
Conformément à sa vision biologique du monde, le national-socialisme part du 
principe que les êtres humains sont différents les uns des autres :  
 
 Outre la lutte pour la survie et la sélection des plus aptes à vivre, la reconnais-
sance de la diversité et de la multiplicité de la vie, non seulement dans la natu-
re en général, mais aussi en ce qui concerne l'espèce humaine, fait partie des 
lois fondamentales de la conception de la vie conforme à l'espèce et à la nature 
de notre mouvement, qui affirme expressément la diversité de la vie et veut la 
préserver. Il n'y a pas deux êtres humains qui soient égaux et il n'y a pas de slo-
gan plus stupide que celui de l'égalité des êtres humains !  
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 Dans chaque peuple, il y a en outre des personnes de grande qualité raciale et 
d'autres de moindre qualité raciale, ainsi qu'une grande masse qui s'oriente vers 
le type d'homme qui dirige la vie du peuple. Une communauté populaire saine 
exclut donc les personnes de moindre valeur et s'oriente vers une élite 
populaire - le bouleversement d'après 1945 a bien sûr entraîné un renversement 
et a fait remonter à la surface une sous-humanité de bonzes, de parasites, 
d'ennemis du peuple, d'asociaux et de criminels. La classe dirigeante de la 
colonie américaine de la RFA ressemble généralement à cela ! 
 
En revanche, le NSDAP revendique des droits et des devoirs égaux pour tous 
les citoyens, car même si les Volksgenossen sont très différents les uns des 
autres, en tant que porteurs d'un patrimoine génétique commun, en tant que 
membres de la communauté biologique de leur peuple, ils possèdent par nature 
des droits et des devoirs égaux vis-à-vis de ce peuple et ont, en tant 
qu'Allemands, malgré toute leur singularité individuelle, une nature biologique 
commune et égale qui les distingue de tous les autres peuples et, en tant que 
Blancs, une nature qui les distingue de toutes les autres races !  
 
De ce point commun biologique découlent les mêmes droits et devoirs ! Il 
s'agit en premier lieu 
 
* Droit au travail et devoir de travailler pour la communauté nationale. 
 
* Droit au libre choix de l'élevage, ainsi qu'à la fondation d'une famille et 
obligation de maintenir la pureté du corps du peuple allemand, conformément 
aux lois eugéniques et raciales. 
 
* Droit et liberté pour la réalisation de sa propre personnalité et devoir de lier 
cette liberté à la conservation et au développement de l'espèce du peuple et de 
la race, jusqu'à ce que les Volksgenossen soient parvenus à maturité, 
conformément aux paroles du Führer, pour devenir "l'incarnation suprême de 
la valeur de la race et de la personnalité" ! 
 
La réalisation de ces droits et devoirs, ainsi que de tous les autres qui en 
découlent, permettra de rétablir la stratification naturelle du corps de notre 
peuple - et une élite populaire redeviendra un modèle au lieu de la racaille qui 
doit être exclue de la communauté nationale ! 
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